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de la Protection des Populations 

Arrêté Préfectoral N° APDDPP-21-0008 

déterminant des zones de protection et de surveillance suite à une déclaration d'infection 
d'influenza aviaire hautement pathogène à Saint-Christophe-du-Ligneron 

Le Préfet de la Vendée 
Chevalier de la légion d'honneur 

Chevalier de l'Ordre National du mérite 

VU la Directive 2005/94/CE du Conseil du 20 décembre 2005 concernant des mesures 
communautaires de lutte contre l'influenza aviaire et abrogeant la directive 92/40/CEE; 

VU la Décision 2006/437/CE de la Commission du 4 août 2006 portant approbation d'un manuel 
de diagnostic pour l'influenza aviaire conformément à la directive 2005/94/CE ; 

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L201-1 à L201-13 et L221-1 à 
L221-9, L223-1 à L 223-8, R223-3 à R223-12, D223-22-2 à D223-22-17; 

VU le code de l'environnement, notamment l'article R424-3; 

VU l'arrêté ministériel du 10 septembre 2001 modifié fixant des mesures financières relatives à la 
lutte contre les pestes aviaires : maladie de Newcastle et influenza aviaire; 

VU l'arrêté ministériel du 18 janvier 2008 modifié fixant les mesures techniques et administratives 
relatives à la lutte contre l'influenza aviaire; 

VU l'arrêté ministériel du 8 février 2016 modifié relatif aux mesures de biosécurité applicables 
dans les exploitations de volailles et d'autres oiseaux captifs dans le cadre de la prévention 
contre l'influenza aviaire; 

VU l'arrêté ministériel du 14 septembre 2016 déterminant des dispositions de lutte 
complémentaires contre l'influenza aviaire hautement pathogène suite à la détection de 
maladie sur le territoire français; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 

VU le décret du Président de la République du 12 juillet 2017 portant nomination de Monsieur 
Benoît BROCART en qualité de préfet de la Vendée ; 

VU l'arrêté préfectoral n° APDDPP-21-0006 du 10/01/2021 déterminant une zone de contrôle 
temporaire suite à une suspicion forte d'influenza aviaire en élevage et les mesures 
applicables dans cette zone ; 

VU l'arrêté préfectoral n° APDDPP-21-0007 du 10/01/2021 portant déclaration d'infection d'une 
exploitation en influenza aviaire hautement pathogène à Saint Christophe du Ligneron; 

VU l'arrêté préfectoral n°20-DRCTAJ/2-870 du 18/12/2020 portant délégation de signature à 
Monsieur Christophe MOURRIERAS, Directeur Départemental de la Protection des 
Populations de la Vendée 

Considérant le caractère extrêmement contagieux et grave de l'influenza Aviaire 
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